
 

 

 
 

SÉLECTIVE AU CHAMPIONNAT DE MÉDITERRANÉE 2025-2026 
Association Match Racing Antibes (AMRA) – Autorité Organisatrice 

26 octobre 2025, Antibes, France 
 

 
AVIS DE COURSE 

Avenant nº1 du 24 octobre 2025 
 

4 ADMISSIBILITÉ ET INSCRIPTION 

Supprimer 4.3 et remplacer par : 

4.3 Une caution de participation non remboursable de 200 Euros doit accompagner la confirmation de 
participation afin d’être accepté. 

Supprimer 4.6 et remplacer par : 

4.6 Les barreurs doivent remplir l’inscription, payer les droits, prévoir la caution pour dommage de 1.000 Euros 
(chèque de 900 Euros et 100 Euros en espèces en €) et doivent s’assurer de la pesée de l’équipage au complet, 
le tout avant le 26 octobre à 09h, sauf si prolongation par l’AO. 

8 PROGRAMME PRÉVISIONNEL 

Supprimer 8.1 et remplacer par : 

8.1 Programme 

(a) Inscription et pesée des équipages le 25 octobre de 17:00 à 18:30 et le 26 octobre de 08:45 à 09:00. 
(b) Premier briefing le 26 octobre à 09:00. 
(c) Première réunion avec les umpires à suivre le premier briefing. 
(d) Jours de course : le 26 octobre. 
(e) Heure de la première course : le 26 octobre à 10:00. 
(f) L’heure limite du dernier signal d’attention le dernier jour de course sera approximativement à 17:00. 


